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NOM DE LA SOCIETE 

 

ORGANISME DE CONTROLE 

GROUPE CEPOVETT 
150 ancienne route de Beaujeu, 

Gleizé – BP 90421, 
69653 Villefranche/Saône Cedex 

Tel. (33) 04 74 62 47 00 
Fax (33) 07 74 62 47 29 

DGA MAITRISE NRBC 
5 rue Lavoisier 

91710 Vert le Petit 

MASQUES « GRAND PUBLIC » CATEGORIE 2 - EXCLUSIVEMENT RESERVES A DES USAGES NON SANITAIRES 
SUIVANT LA NOTE D’INFORMATION INTERMINISTERIELLE DU 29 MARS 2020 MISE A JOUR LE 26 AVRIL 2020 

 
Ce masque C-AIR2 est destiné au milieu professionnel ou grand public et est exclusivement réservé à des usages non sanitaires. Il est destiné à 
prévenir les projections de gouttelettes. L’utilisation de ce masque s’inscrit dans la stricte application des mesures liées au confinement, des 
mesures d’organisation du travail ainsi que des gestes barrières. Ce masque à visée collective est destiné à protéger l’ensemble d’un groupe 
portant ces masques dans le cadre de leur activité professionnelle. Ce masque est porté par des personnes ayant des contacts professionnels 
occasionnels avec d’autres collègues (entreprise, service, bureau…). Il n’est pas destiné à être utilisé par les personnels soignants au contact 
des patients. Ce masque pourra être indifféremment proposé aux professionnels ou grand public.  
 
Performances : Protocole d’essais décrit dans le document DGA du 25 mars 2020 
Masque catégorie 2 
Efficacité de filtration des particules de 3µm : >70% 
Respirabilité : essai de perméabilité à l’air >96 L.m². S-1pour une dépression de 100 Pa 
 
Matériaux dont les performances ont été mesurées par les laboratoires de la DGA Maîtrise NRBC, 5 rue Lavoisier, 91710 Vert-le-Petit (rapport 
RP/20-2017/DGA MNRBC/2000305/NP version 1 et qui supporte 10 lavages (Rapport RP /20-3486/DGA MNRBC/2000305/NP version 1 
 
Recommandations et limite d’utilisation : 
Le temps de port du masque est limité à 4 heures 
Conception établie et testée sur porteur pendant 4heures par CEPOVETT. Il faut changer le masque quand : 

 Vous souhaitez boire ou manger 
 Quand il devient difficile de respirer 
 Si le masque s’humidifie ou est mouillé par les intempéries 
 Si le masque est endommagé 
 Si le masque est déformé et ne tient plus correctement contre votre visage  

 
Recommandations de manipulation des masques : 

 Avant de mettre un masque, se laver les mains à l’eau et au savon ou avec une solution hydro alcoolique : 
 Appliquer le masque de façon à recouvrir le nez et la bouche et veiller à l’ajuster au mieux sur le visage; vérifier l’absence de jet d’air 

dans les yeux lors d’une expiration forte ; 
 Lorsque l’on porte un masque :  

- Eviter de le toucher; 
- Ne pas déplacer le masque ; 

 Chaque fois que l’on touche un masque usagé, se laver les mains à l’eau et au savon ou à l’aide d’une solution hydro alcoolique ; 
 Pour retirer le masque : se laver les mains à l’eau et au savon ou avec une solution hydro alcoolique, décrocher l’enlever par derrière 

(ne pas toucher le devant du masque); le jeter immédiatement dans une poubelle fermée ou isolez le dans un sac plastique en attendant 
de le laver, se laver les mains avec de l’eau et au savon ou à l’aide d’une solution hydro alcoolique 

 
Par ailleurs, au titre de l’analyse des risques du poste de travail, l’utilisateur doit vérifier que la respirabilité effective est compatible avec les 
particularités du poste de travail et en particulier l’effort en application de l’article R.4323-91 du code du travail 
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Entretien du masque : 
Avant la 1 ère utilisation le masque doit être lavé. Après utilisation, le masque doit être isolé soit pour être jeté soit pour être lavé. Il est 
recommandé d’isoler le masque dans un sac plastique à jeter après usage ou dans un sac réutilisable à laver. Dans le cas du sac réutilisable, 
masque et sac peuvent être lavés ensemble et dans ce cas, sortir le masque du sac. 
Explication sur la méthode de lavage : 
Lavage en machine avec un produit lessiviel adapté au tissu dont le cycle comprendra au minimum un plateau de 30 minutes à 60°C. 
Séchage mécanique ou séchage conventionnel (60°C maxi). 
Repassage à une température de 120/130°C (face extérieure) 
Ce masque a été conçu pour être réutilisé et lavé 10 fois. 
 
Composition : 

 Couche extérieure, 65% coton, 35% polyester 
 Couche intérieure, 100% polyester 

Matières OEKO TEX 
 
Conditionnement 
Lot de 10 masques 
 
Stockage : 
Masques non utilisés à stocker propres et secs, dans un emballage propre, 
hermétique et à l’abri de la lumière. 
  
Contexte d’utilisation : 
Ce masque est strictement adapté à la crise sanitaire liée au COVID 19. 
Le port de ce masque doit être accompagné des gestes barrières essentiels 
 
Avertissements : 
Malgré tout le soin apporté à la fabrication de ces masques, il appartient au seul utilisateur, et en aucun cas au fabricant ou au fournisseur, de 
s’assurer de l’adéquation du masque avec les caractéristiques du milieu d’usage. Il convient de suivre scrupuleusement les recommandations 
et modalité d’usage décrites ci-dessus. 
 
DECOMPTE D’UTILISATION DES MASQUES  
Les masques pouvant être lavés 10 fois, chaque masque est donc utilisable 10 fois. Pour vous aider à suivre et gérer le décompte d’utilisation 
de vos masques, veuillez renseigner le tableau suivant en cochant les cases. 
 

 Utilisation 
1 

Utilisation 
2 

Utilisation 
3 

Utilisation 
4 

Utilisation 
5 

Utilisation 
6 

Utilisation 
7 

Utilisation 
8 

Utilisation 
9 

Utilisation 
10 

Masque 1           
Masque 2           
Masque 3           
Masque 4           
Masque 5           
Masque 6           
Masque 7           
Masque 8           
Masque 9           

Masque 10           
 
Distribution des masques de façon individuelle : 
Les masques sont conditionnés pour sa livraison dans le respect des règles en vigueur et selon les conditions définis dans la commande. Le 
conditionnement des masques par la société CEPOVETT pour la livraison à sa clientèle n’est pas adapté à leur distribution de façon individuelle. 
Il appartient au seul client, et à lui seul, qui commande ces masques en vue de les distribuer à l’unité dans le cadre de la lutte contre le covid-19, 
de respecter les règles actuellement en vigueur. En cas de distribution de ces masques à l’unité, Cepovett ne pourra pas être tenu responsable : 

- D’une contamination des masques lors de leur déconditionnement ou de leur distribution, 
- D’un manquement concernant l’obligation d’information des porteurs quant à l’usage et l’entretien de ces masques dont 

l’ensemble des instructions figurent sur ce document, 
- A la traçabilité de l’ensemble des masques distribués en cas de réclamation ou de rappel à l’aide du numéro d’OF qui figure sur 

chaque unité de conditionnement… 
 
Ce masque à Usages Non Sanitaires n’est ni un dispositif médical au sens du règlement UE/2017/745, ni un équipement de protection individuelle 
au sens du règlement UE/2016/425. 


